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Votre médecin, le Docteur SALIT Zafer, médecin spécialiste conventionné relevant du secteur à 
honoraires réglementés (secteur 1), applique les tarifs de remboursement de l’assurance 
maladie. Ces tarifs ne peuvent pas être dépassés. 

Si votre mutuelle est conventionnée, vous n’aurez aucun reste à votre charge au décours de la 
consultation médicale. Si la mutuelle n’est pas conventionnée, il y aura un reste à charge à hauteur de 
30 % du tarif de la sécurité sociale (cf. tableau ci-dessous) 

Les actes réalisés pendant votre hospitalisation sont pris en charge par votre caisse d’assurance 
maladie et aucune avance de frais ne vous sera demandée. 

Si votre médecin vous propose de réaliser certains actes qui ne sont pas remboursés par l’assurance 
maladie, il doit obligatoirement vous en informer.  

Planning des vacations en activité libérale : 
 

Plateau technique Lundi Demi-Matinée 

Consultations Mardi 9h00 à 12h40 

Plateau technique Mercredi Demi-Matinée 

Plateau technique Vendredi Demi-Matinée 
 
 
 

 

 
Tarifs pratiqués 

Base de remboursement 
SS 

Reste à charge (si mutuelle non 

conventionnée) 

Consultation (CS)  26,50 €  26,50 € 7,95 € 

MCS Majoration spécialiste 5,00 € 5,00 €                      1,50 €       9,45 € 

Avis ponctuel de consultant  (APC)  60,00 €   60,00 € 18,00 € 
 
 

Actes ou prestations les plus couramment pratiqués 

Libellé 
Tarifs 

pratiqués 
Base de 

remboursement 

Reste à charge 
(si mutuelle non 
conventionnée) 

EBLA003 : Pose d'un cathéter relié à une veine profonde du membre 
supérieur ou du cou par voie transcutanée, avec pose d'un système diffuseur 
implantable souscutané 

141,90€ 141,90€ 0 €  

EGFA003 : Hémorroïdectomie pédiculaire par résection sousmuqueuse 194,03€ 194,03€ 0 €  

LMMC001 : Cure bilatérale d'une hernie de l'aine avec pose de prothèse, par 
vidéochirurgie 

287,56 € 287,56 € 0 €  

LMMC002 : Cure unilatérale d'une hernie de l'aine avec pose de prothèse, par 
vidéochirurgie 

232,40€ 232,40€ 0 €  

LMMA006 : Cure de hernie de la paroi abdominale antérieure après l'âge de 
16 ans avec pose de prothèse, par abord direct 

235,30€ 235,30€ 0 €  

LMMA010 : Cure d'éventration postopératoire de la paroi abdominale 
antérieure sans pose de prothèse, par abord direct 

201,87,€ 201,87,€ 0 €  

LMMA012 : Cure unilatérale d'une hernie de l'aine avec pose de prothèse, par 
abord inguinal 

201,87,€ 201,87,€ 0 €  

LMMA017 : Cure unilatérale d'une hernie de l'aine sans pose de prothèse sous 
anesthésie générale ou locorégionale, par abord inguinal 

201,87,€ 201,87,€ 0 €  

LMMC015 : Cure d'éventration postopératoire de la paroi abdominale 
antérieure avec pose de prothèse, par coelioscopie 

286,70€ 286,70€ 0 €  

HMFC004 : Cholecystectomie par coelioscopie 293,94 € 293,94 € 0 €  
 
 
 

NB :  
Plusieurs actes peuvent être réalisés sur la même séance (même jour et par le même praticien). Le premier acte est alors facturé à taux plein, le 
deuxième à 50% de sa valeur Au-delà de deux actes, les actes réalisés sont gratuits. 
 

Le taux de remboursement de l’assurance maladie est de 70 %, dans le cadre du parcours de soin. Hors du parcours de soins, le montant du 
remboursement de l’Assurance Maladie est diminué de 40 % depuis le 31 janvier 2009. 
 

Selon votre situation (en affection de longue durée,  une grossesse évolutive de plus de 6 mois, une stérilité, un accident de travail ou d’une maladie 
professionnelle, ou si vous bénéficiez de la couverture maladie universelle complémentaire par exemple), vos consultations chez les médecins 
conventionnés peuvent être prises en charge à 100% et non pas à 70%. 
 
 


